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(le St. Sauveur, qui prometait déji die écoî enser leurp
car lu rayon du eurs curss 'était étendu le jour en jour il

quseiet 't îîavaient pas en le tempm dec rendre a n
l'pel des Etlciis et es A hénaqis itrilus demeurant lion loin S

tainiSSuveur et qui les avaieiit invités a leur plotter la parole p
da Grad Eprit. l. dle l'outritincoutt lui, avait tout perdu, i était
îi. Enîtiurtmnt dévoué ai la gr nIde avîre ui1il avait entre-

J'ise, t yavait consacre tot ce qunil posséda il, et il conpait
i nelIi s établir il Port-Royal avec sa fianle. Cepenîdant titi seul IN

d il)e baron de litetioirt, l'avait jalrs acrpagné. d
- lt pis M. Rle Phutroout ntait pas liqehot et o'est eiIne cetto

*ulreté pui avait midiretctnient cii aué la perte de la colonie.-
aait éé nécesairttqîuîi d emuttitt a Port-Roya( pour t

veiller a la protectionde la enit, nis il lui fallait se Pro- s
enter des futd,, et Pour cela aller eu F numct so lhiter 'as tnce
detawhands et d eîi.urs attpr euels il ne u a il

t ttjout ' ; dc orte que lorsque le cap tine Argall u duvali C
' ftr, lus cotln étaient a ents, P la plupart, oceuWps àt e pro- é

cn.r les vivres, et il fut faceile càtehi-ei d*operer sot oetivre de v
destruction. a

le mltalieur de., M de Poiutriheourt e tnIIdit inIju ste à P 'gard des u
JSuitî', qui accusa bans foilee tals aImlle aison, dîvoi s
ýtè la cU use dc la rirnte du Porta en v conlui.ani t les a ais.
Le fait V:ýl que cux-e urient contri nts î eInpla yter la force' pour a

ireibarqnier le Póre liart, vt que et un saItvag qui lesct- I
,lniúît A pótab issemnt dles lr;tiça is

Nayanît pl1s acune espérantce de ce côté, M. tie Poîîut nnticoutrt se

ptèsulla au Roi et il en obtitt une cumnusion dans larmée. Dans c
tesroubles qui aeccomnnrent l nia ti dti loi t avec Anie

ntw, plusieur seiglcur'. s étaient ouvertement évoltés et
parni eux le prince d Condl. qui ccupa lusieurs places v-itins i

Slpar, entauîtreM ry-uîr-Seinet ChteauTh'ilierry. Poutrin-
court reçut ordre de les reprendre et reprit en etdot la prenIiére
nais coni o il inottait a'asaut il fut frappîé sur la brèche par
uoe ualle et tumba au Charip d'honneur, terriinant par tine mort
glorieIse une vie toite entière consacrée àt acquérir pour sa patrie p
une nouvelle France sur les bords lointains de ilAcadie. lloi t
catliolique autant que grand eitoyen, il avait adressé au Souverain
Poîtîife une fort belle lettre iue l.efcarbot liuis acoervéc, et dans
aquello il deiandait la bénédiction apostoliqe pour lit et ses colons
aunt Pentretiupre qui allait recainur d 'e'x tant de travauxe, i
courage et de persLvêraiue.

Aiaî se terminirent ces tentatives de colonisation dans cette .

partie de la Nouvelle-France, tentatives sur lelics on avait
fonîdé de si trandes espérances et qui étaienit sur le point d'être t
courornéîer par le stîecs. l'Angleterre avait fait la un pretier

latis ses cinpiîétiontin sur les posscssionî françaises, Ve pré.
tendait pousser >es liiiii hes aussi loin que possible et employer pour
cela touits les tmovents, profiter de toutes les circonstances. Avec
cette constaice lueP Atglterr uet dans toutes ses entreprises et
qui est mtme le trait catict éristique du sa politiqie. elle tie cessa

nillais de harceler les Français jusptip ce que lu malheureux régine
îe Louis XV vint mtrre ui terme fatal aux grands Projets des
Richeliei, des Lo;-is -Xl V et îles Colbert, qui avaient voulu fonîder
tin grand Oipire fratIçais eni Ainérirîe.

Avint le parler 'uie attnrte colonie, dont nîous avons déjà miien.
tionné la1 lécouverte et 'exploratioi, il ric serta pas stans utilité de
faire l trsumé Chronologique des di'eers voyages accomplis dans
la Nouvelle-Frate, depmts sa découverte jnsqua la rmine de Port-
Rloyal.

Le premier vvage fut celui tit baron île Lêry etu 1518. t 5.12-1
Veranani déittîvru la Côte de iiAnriq u Nord depuis la i Flo-
re jgu'au C retoi. Quaitt i tit second voyage, (i'onî pré-
tend avoir été fait par ce itavigtleur, ci 15-25, ots niinavons, l ce
sUjet, auu onnée cîrtnin. I o pretier voyage do Cartier dans
lequel il visita le golfe St. Lureti eut lieu Cri 15341.
i ul1535, il reionta li fleuve jupsqu' Ilocliclaga et hiverna à

Québeè,t en 1530 il retourna cIl France. En 1511, il revienît en
iti quêiiijle, hiverno au eap-tîgo, ut repit anl'aiée suivate un
Inflrnetl temps que Ilobervalu etre clais lu golfe. Ei 1513 a lieu le
'Ie et dernier voyage ua q tus-Cartier, qui vit clierelitr M. île
Roberval. Pis yennent. les neveux de Cartier, Jacques Nel et
Lajâtiinais Clatton.. En rt 1578, oui suivaut d'autres, on 159S. le tar-
quis dt lit Roche tuborled , pile de Subit et visite la côte de PAca-

Ic li se pliaclit les c epéditioIs du Chauvipn, Pis dui conan- ittt-
culdie Chaste à Tndolissac. En 1601, M. Io l Mottts hivern medaits

l'ile Ste. Croix, et alirès voir laissé ses hommes à P'rtRoyl,
il rtîntre cii l'ruiue en 1605. Il cède port-Roval Il . de
Poutrincourt Ilti, ci 1606, s'embarque pour f'Acadio avec
esctrbotet lêert ust contraint de l'abandonner Pannée suivante.

l vient relever so colonie en 1610, etmuonaînt avec lui lo premier

réIre île la Nouvelle-France, Ni. Fléché. F Eut 1611, ¢liencourt

tnu A Port-Royal les 11P. Iliart et Edmotnd Masse Eu 1613, la
marîiiutI Guerchevillu éqîuippe lin navirc et envoie M. do La
aussaye funder utn établisseineit à St Sauveur. lequel est détruit
ar Argal, qui fait ensuite subir le inême sort à Port-Royal.

Redisons done qî'uen 1607, après le retrait le la commissio de
M. do lonts, Champlain revint en France aive( lu reste des colois
e l'ort .oy il s'adresa an Roi, et lui donna des détails sur ce
1Ig1 avait vil et découvert, e2agea M le oits à tte pas aban-
oniwr ses projuti de colonisatioi, et par le mioyen de leurs amis
oIîîtnîlnus, M. de Moinlts réussit à faire renouveîer son privilège. On
ait tPailleurs queto le privilége était corplèteinent distinct du hi
once'ion de terre que le Roi lui avait accordée, lors de ba pre-
mitie coImnistt ioni. Son privilége pouvait lui étre enlevé sais qu'il
es-at dt ru uatre de la partie de la NouveIle-Francc qui lui avait
té cowictdeé, si bien que lorsqte plus tard Madaie de Guerclie-
ill voltuit établir une colonie en Acadie, elle fut obligée de tiaiter

e'e II. Le ltt s. Ce privilége renouvelé, en 1607, devait durer
n n, ut le prolit devait servir a couvrir les dépenses de la coloni-
ation. 31. de lonts avait été appauvri par le mauvais succès de
es eIntreprises précédentes ; mais il lui restait encore quelques
nuis dans a marivaise fortune, et ettr'autres les Sieurs Lucas
ientuîtdre et Collier, qui '(presserent de lti venir en aide. Le
preinier, Lucas Legerir, servit, en 1615, de témoin au contrat de
iariage de Claprnltaitn : détail bien peu in portant clu soi, tmais qui,
otinme nuus l'avois déjjà fait remarquer, empnintre un certain inté-
éte PimîJPrtaItt1nc de la persoinalité tde Cliamplain pour nous.

Grâce a eus secours, deux navirefurent équipés et fretés à lion-
lieur. L'un d'cui, îionté par lonitravé, contenait tout ce qui devait
servir ! la traite avec les sauvages, et Pattre, montépar Chan-
alait, porttit toutes les provisiors et Choses nécessaires à Uine

Il est a roîîmarquer que Champlaîti nî'avait pas de eomnîision et
par conséquent aucune autorité par lti.iii-ie.-C'est M. île Monts
qui était levétu de l'autorité dult Roi, Champlain n'était que son
henttelant, le ,sorte que dans les prenieres aénnees M. le Chan-
plain relevait d'un autre dans Padministration de sa colonie.

Le voyage parait avoir été assez leureux.-Arrivé à Tadoussac,
1 y laissafuntgravé pour commercer avec les sauvages, et il con-
iiun Sa route sur un seîîl navire jusqu'à Québec où il voulait fonder

sa colonie.-Des 1603, Champlain avait remarqué la beauté du
poit de Québec et sot site avantageux, il avait admiré ce beau pro-
noltoire qui s'avance dans le milieu d(u filetive, et dans sot esprit
il avait alors arrété le projet d'en faire le siége de l'établisseïent
qu'il votultîdt voir naitreu dans cette partie de la Nouvelle-France.

)ans le journal (L soi voyage il indique les ditférents lieux aux-
qtuels il donna des nomrs ci remontant le ileive St. Laurent, en-
r'aitres Pile aux Lièvres, Ille aux Coudres, léjà nommée, et lIt

li i-Il parte <'un grand Cap, situé vis-A-vis lextléinité
Nord-Est de Pile d'Orléans, auprès duquel les flots étaient extrê-
mnenii,'ut bouleversés quant le vent s'élevait p eur cela il le nomma
Cp-T'oturnne. De l il sîivit le chenal du Nord, route qui avait
toujours été suivie par les Français, car ce n'est qute bien des aiées
apés que tI berville découvrit le Chenal dut Sud.

A prés avoir examiné les environs, Champlain dit qu'il nte trouva
aucun lieu pluis propire pour un établisseinnt que la poimte: de
Québec. Cette pointe c'est cette partie qui entoure aujourd'hui
Pl (ise le it Basse-Ville. La tuer venait alors battre ailleurs aux
piuds des rochers, mais cette petite pointe s'agrandit insensiblement
n mestre qu'à force île travaux oit empiétait sur le domaine des

îlots. Ellu était alors couverte de noyers et de vignes sauvages.
Au côté était lue ans qlui vient dI'ctre ternée par l quai dui cul-
de-san cette anse était tres conimode pour les chaloupes.

Ce fut Ile 3 juillet île lanée 160S, que I. de Champlaimi mit
pied .0 terre sur nItre rivage et y arbora le drapeau blanc. Ou se
mit con!struire u magasin avec les arbres a battus sur la place.
Champlaiti dit qu'il lit cretuer ie fort belles caves iyant 6 pieds île
profoileur pour conserver les provisions. Apres avoir sontg aux
vivres on1 sotugea aux hommes, et on construisit trois corps île logis
d'environ IS p.eds île long sur 15 île large. Enfin potir se défendre
d'un coup de maim, ou fit un fosse île la largeur de 15 pieds ayant
6 pieds île profiondeur. Tout aitoutr oil éleva des retraitchements
A Pexceptioi lnt petit espace du côté île la rmere où se trouve
autjourl litA le quai Napoléon, espace que Chanhni ft arnir île
Canons pour, defendre le passage c leuive. Dut côté de l'Est, il
laissa encore unie autre place ayant le' f250 A 280 pieds de longueur
c'est encore ce que nouts appelons la1 place île la Basse-Ville. 'lout
cela était placé dans le voisinage lo l'église actuelle île la liasse-
Ville. Chariplaim, donne Iàon établissement le nonm l'Iabitation,


